
Diplômes d'études spécialisées (D.E.S.) de la 
discipline Médicale
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

PARCOURS PROPOSÉS

� DES Allergologie (co-DES)

� DES Anesthésie-réanimation (co-DES)

� DES Dermatologie et vénéréologie

� DES Génétique médicale

� DES Gériatrie

� DES Gynécologie médicale

� DES Hématologie

� DES Maladies infectieuses et tropicales (co-

DES)

� DES Médecine d'urgence

� DES Médecine et santé au travail

� DES Médecine générale

� DES Médecine intensive-réanimation (co-DES)

� DES Médecine interne et immunologie clinique 

(co-DES)

� DES Médecine légale et expertises médicales

� DES Médecine nucléaire

� DES Médecine physique et de réadaptation

� DES Médecine vasculaire (co-DES)

� DES Néphrologie

� DES Neurologie

� DES Oncologie

� DES Pédiatrie

� DES Radiologie et imagerie médicale

� DES Rhumatologie

� DES Santé publique

Présentation
La liste des diplômes d’études spécialisées qui peuvent être 

acquis dans le cadre du troisième cycle des études de 

médecine est fixée comme suit : selon l’arrêté du 21 avril 

2017 et selon l’arrêté modifié du 19 mars 2019 (� JOURNAL 

OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE)

Diplômes d’études spécialisées de la discipline MÉDICALE :

• Allergologie (co-DES)

• Anesthésie-réanimation (co-DES)

• Dermatologie et vénérologie

• Génétique médicale

• Gériatrie

• Gynécologie médicale

• Hématologie

• Maladies infectieuses et tropicales (co-DES)

• Médecine d'urgence

• Médecine et santé au travail

• Médecine générale

• Médecine intensive-réanimation (co-DES)

• Médecine interne et immunologie clinique (co-DES)

• Médecine légale et expertises médicales

• Médecine nucléaire

• Médecine physique et de réadaptation

• Médecine vasculaire (co-DES)

• Néphrologie

• Neurologie

• Oncologie

• Pédiatrie

• Radiologie et imagerie médicale

• Rhumatologie

• Santé publique

En bref

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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